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POINTS 33 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Consequences economiques et socia les du desarmement:
rapport du Secreta ire general transmettant I'etude du
groupe d'experts consultants nommes aux termes de 10
resolution 1516 (XV) de l'Assemblee generale (A/5199;

A/5203, chap. II; A/C.2/L.647 et Add.1, E/3593/Rev.1,
E/3593/Add.1 a 5) [suite}

Programme economiqu'" de desarmement (A/C.2/L.646)

[suite]

1. M. AMADOR (Mexique) appe11e l'attention des
membres de la Commission sur l'annexe 2
(tableau 2-2) de l' etude du Groupe consultatif d' ex­
perts sur les consequences economiques et sociales
du desarmement (E/3593/Rev.1) ot! il apparaft que
les depenses militaires inscrites au budget du Mexique
representent 0,8 p. 100 du produit interieur brut. Le
fait que Ie budget de l' education est 28 fois superieur
au budget militaire montre bien que11e est l' attitude
du Gouvernement mexicain 11. l'egard du desarmement
general et complet. La delegation mexicaine votera
en faveur du projet de resolution des huit puissances
(A/C.2/L.647 et Add.1) et de l'amendement de la
Nigeria et du Pakistan (A/C.2/L.680) qui, it son avis,
font on ne peut plus logiquement suite 11. la resolution
1516 (XV) de l' Assemblee generale, 11. la resolution
891 (XXXIV) du Conseil economique et social et 11.
l'etude des experts.

2. D'apr~s Ie projet de declaration sovietique suivi
d'un projet de resolution (A/C.2/L.646), Ie syst~me

economique des pays de l'Amerique latine est fonde
sur la monoculture. Cette declaration est inexacte
pour ce qui est du Mexique. II est vrai qU'il serait
possible d' accelerer Ie rythme du developpement eco-
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nomique et social du Mexique si l'on pouvait trouver
11. ses produits primaires des debouches commerciaux
plus stables et en relever les prix par rapport 11.
ceux des produits manufactures et des biens de pro­
duction que Ie Mexique doit acheter. On ne saurait
toutefois qualifier d'etroit Ie syst~me economique du
Mexique. M. Amador cite des faits et des chiffres
qui montrent la diversite et l'importance des indus­
tries agricole, petroli~re et mini~re ainsi que de
l'industrie de la peehe et de la production de biens
manufactures.

3. M. THAJEB (lndonesie) se felicite que des experts
appartenant 11. des pays dotes de syst~meseconomiques
et sociaux differents et qui se trouvent it differents
stades de developpement aient pu se mettre d'accord
sur une question aussi sujette 11. controverse que celIe
qui a trait aux consequences economiques et sociales
du desarmement. L' etude des experts montre que Ie
desarmcment ne nuira nullement 11. I' economie et qu' il
ne posera aucun probl~me insurmontable de recon­
version. La transition pourra s' operer de faQon harmo­
nieuse sans creer necessairement de chomage. Les
120 milliards de dollars qui se trouveront liberes
11. la suite du desarmement pourront facilement etre
affectes 11. des utilisations pacifiques et constitueront
Wle base saine pour Ie developpement economique et
l'accroissement des echanges internationaux. Le
desarmement aura pour effet d'ameliorer la situation
economique et sociale dans Ie monde entier et aura
des repercussions sur Ie volume et Ie systt)me insti­
tutionnel de l'assistance internationale. II sera vrai­
semblablement possible d' accroftre Ie montant de
I' aide et des prets 11. faible interet accordes par
l'intermediaire de l'Organisation des Nations Unies.
L' etude des experts represente un premier pas dans
Ie programme d'action 1I.longterme de l'ONU. L'Orga­
nisation aura un rOle important 11. jouer pour aplanir
les difficultes de transition que posera Ie desarme­
ment et il ne fait nul doute que des mesures appro­
priees devront etre prises 11. l' echelon international
et national.

4. Le projet de resolution commun demande que les
Etats Membres entreprennent des etudes sur la ques­
tion et que l'Organisation des Nations Unies e11e­
m~me proc~de a de nouvelles etudes pour com­
pleter l' etude de faqon appropriee. Etant donne que
Ie desarmement aura des consequences economiques
non seulement dans les pays industrialises mais
aussi dans les pay s sous-developpes, la delegation
indonesienne accueille avec satisfaction l' amendement
des deux puissances. II est important d'etudier les
repercussions du desarmement et de la liquidation
des stocks strategiques sur l'offre des produits pri­
maires. Le representant de la Yougoslavie a declare
que l'Organisation des Nations Unies devraitdevelop­
per ses travaux sur la projection de l'offre et de la
demande afin de determiner les besoins financiers
des pays en voie de developpement. A cet egard, la
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delegation indonesienne appuie sans reserve Ie para­
graphe 5 du projet de resolution commun.

5. Il n' est pas trop tot pour etablir des plans d'uti­
lisation des ressources liberees par Ie desarmement,
puisque Ie succ~s des programmes de reconversion
dependra d'une planification realiste; M. Thajeb ac­
cueille donc avec satisfaction Ie programme expose
dans Ie texte sovietique (A/C.2/L.646). Un tel pro­
gramme permettrait d'evaluer les possibilites d'uti­
lisation des res sources en question et favoriserait
l'etablissement d'un climat plus propice au desarme­
ment. L' etablissement d'une liste complHe des res­
sources dont les pays en voie de developpement ont
besoin demandera du temps, et il serait opportun que
l'Organisation des Nations Unies procediit 11 une etude
preliminaire de la question. La delegation indonesienne
estime que les deux projets dont la Commission est
saisie ne s'excluent pas et qu'ils pourraient etre
fondus en un seul texte.

6. M. CUBILLOS (Chili) se felicite de ce que tous les
membres de la Commission reconnaissent la neces­
site d'utiliser de faG on syst~matique les ressources
liberees par Ie desarmement, laquelle est d'ailleurs
soulignee dans I' etude du Groupe consultatif d' experts
et dans les projets de resolution dont la Commission
est saisie. Il faudrait s' efforcer de fusionner les
deux textes, car l' adoption unanime d'un projet de
resolution unique etablirait la preuve que la question
a fait l'objet d'un examen objectif aucunement in­
fluence par des considerations politiques ou ideo­
logiques. Le desarmement creera de vastes pos­
sibilites de developpement economique et social et
d'assistance internationale. II permettra aux pays
industrialises d' ameliorer leur situation economique
et de relever encore leur niveau de vie, et aux pays
sous-developpes d' accelerer Ie rythme de leur deve­
loppement economique. Pour mettre fin au syst~me

de monoculture et diversifier leur agriculture, ces
derniers pays ont besoin de ressources supplemen­
taires que les institutions internationales de finance­
ment ne peuvent leur accorder. IIs seraient alors en
mesure de faire un meilleur usage de leurs propres
ressources materielles et humaines, de creer de nou­
velles industries et de financer des aspects importants
du developpement, tels que les transports et la cons­
truction d'ecoles et d'hopitaux. Pour ce qui est des
depenses militaires, il ne faut pas perdre de vue la
difference existant entre les pays industrialises, qui
peuvent se permettre de telles depenses, et les pays
peu developpes, qui se trouvent contraints de depen­
ser ~ des fins militaires des sommes trop importantes
pour leurs moyens.

7. M. CARANICAS (Gr~ce) H\licite Ie Groupe consul­
tatif d' experts d' avoir presente une etude aussi re­
marquable et optimiste. Selon sa principale conclusion,
tous les probl~mes et toutes les difficultes de transi­
tion qui resulteront du desarmement pourront etre
resolus par des mesures appropriees 1l. l' echelon
national et 1l. I' echelon international. Pourtant, des
probl~mes pourront se poser, dans Ie cas, par
exemple, des exportations de quelques produits pri­
maires qui dependent dans une grande mesure de la
demande directe ou indirecte crMe par les achats ~

des fins militaires. Dans ces cas, il faut envisager
d' accorder une aide speciale aux pays et aux industries
interesses, ainsi que Ie Groupe d'experts l'a recom­
mande. L'utilisation ~ des fins pacifiques des vastes
res sources liberees par Ie desarmement posera un
probl~me economique des plus importants. LeGroupe

d'experts a declare qu'aucun pays ne devrait subir de
bouleversements economiques meme temporaires par
suite du desarmement, et que les res sources liberees
pourraient etre utilisees pour relever Ie niveau de vie
dans Ie ~onde entier.

8. La question du desarmement est d'une importance
sans precedent. Un conflit nucleaire, en plus des
pertes en vies humaines qu'il entrafnerait, causerait
des souffrances indicibles dans Ie monde entier et
reduirait 11 neant des si~cles de civilisation. La puis­
sance des armes nucleaires rend toute guerre impen­
sable et l'on a vu, lors de la recente crise de Cuba,
que Ie bon sens pouvait prevaloir. C'est pourquoi
un accord sur Ie desarmement semble maintenant pos­
sible dans un avenir previsible.

9. La delegation grecque appuie Ie projet de reso­
lution commun et l'amendement des deux puissances.
Le projet sovietique contient de nombreuses consta­
tations judicieuses qui sont conformes aux points de
vue de la delegation gl'ecque. M. Caranicas pense
toutefois qU'il sera difficile, au stade actuel, de fu­
sionner les deux textes. Il conviendrait cependant de
tenter un dernier effort dans ce sens.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR

Souvera inete permanente sur les ressources naturelles
(A/490S, A/S060, A/S22S, A/AC.97/S/Rev.2, A/C.2/
L.6S4, E/3S11, E/L.914, E/L.91S, E/L.918, E/L.919,
E/SR.lln 01179, E/SR.1l81) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite*]

10. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) com­
prend la position des delegations qui ont appuye Ie
proj et de resolution presente par la Commission pour
la souverainete permanente sur les ressources natu­
relles (A/C.2/L.654). Neanmoins, certaines delega­
tions, y compris la sienne, sont profondement inquiHes
en voyant que ce projet traite d'une question qUi
revet ~ la fois des aspects juridique, economique et
politique. II est bon, dans Ie cas de quelque chose
d'aussi sacre que la souverainetenationale, de consul­
ter les r~gles du droit. Les Etats-Unis, qUi tiennent
tout autant 1l. leur souverainete que les autres pays,
ne veulent pas que cette souverainete se trouve com­
promise par l'adoption d'une resolution qui, ~ moins
qu'on n'y apporte des eclaircissements, pourrait
mettre en question la notion fondamentale de la nation
et des droits des nationaux. Si, comme 1'a declare
Ie representant du Chili, Ie projet de resolution ne
vise pas ~ modifier les principes actuels du droit
international, il est difficile de comprendre pourquoi
Ie retard que provoquerait l' examen de la question
par la Commission du droit international constituerait
un obstacle insurmontable.

11. Il conviendrait de faire un effort pour reunir
l'unanimite sur une question qui ne presente pas un
caract~re de grande urgence. Certaines delegations,
cependant, souhaitent regler immediatement la ques­
tion et la delegation des Etats-Unis est disposee 1l.
se ranger 1l. leurs cotes si des eclaircissements sont
apportes 1l. certains passages du projet de resolution.
C' est ce 1l. quoi visent precisement les amendements
presentes par les Etats-Unis (A/C.2/L.668). On a

'Reprise des travaux de la 848~me seance.
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pretendu que Ie projet de resolution presente par la
Commission pour la souverainete permanente sur
les ressources naturelles devrait etre laisse sous sa
forme originale, mais ce n' est pas lil. un privil~ge

que l'on accorde toujours aux recommandations
d' autres organes, par exemple il. celles du Conseil
economique et sociaL

12. A la 842~me seance, Ie representant de la Repu­
blique arabe unie a parle de l'indemnite que son pays
a versee il. la Compagnie du canal de Suez. Cepen­
dant, la decision de payer une telle indemnite n' est
pas intervenue il. la suite d'une resolution, et l'on ne
voit pas tr~s bien comment une resolution aurait ete
utile dans une telle situation. On a procede en d' autres
lieux 1t d'autres expropriations, conformement aux
droits et aux procedures nationaux et internationaux
dejil. etablis, sans que I' Assemblee generale ait de­
fini une politique quelconque, qui ne pourrait influer
sur les pouvoirs d'un Etat ou les principes du droit
internationaL

13. Peut-etre une delegation cherche-t-elle 11 rem­
placer par une delegation generale concernant la
souverainete permanente sur les res sources natu­
relles un syst~me national de lois et de procedures
bien conc:;:ues et convenablement appliquees. Le projet
de resolution n' ajoutera rien ni ne retranchera rien
au pouvoir qu'a l'Etat de fixer lui-meme les conditions
dans lesquelles il acceptera ou n'acceptera pas les
capitaux etrangers, exercera un controle sur sa propre
monnaie ou limitera l' exportation des benefices ou des
capitaux. D'autre part, si cette mesure avait pour
effet de decourager les investissements de capitaux,
elle limiterait en realite les possibilites pratiques que
peut avoir un Etat d' exercer sa souverainete. C' est
ce qui pourrait se produire si l'on n'eliminait pas du
texte certaines ambiguites. On a quelquefois divise
les Membres de l'Organisation des Nations Unies, de
fac:;:on assez peu realiste, en pays importateurs et
pays exportateurs de capitaux, mais les Etats-Unis,
par exemple, ont chez eux des interets etrangers
importants et pourraient fort bien etre ranges dans
les deux categories. Aussi les Etats-Unis desirent-ils,
au meme titre que les pays uniquement importateurs
de capitaux, eviter toute action qui pourrait decou­
rager les investissements de capitaux etrangers.

14. Les accords entre des Etats et des personnes
privees sont, dans Ie meilleur des cas, des accords
entre parties inegales, un Etat etant d'une mani~re

caracterisee infiniment plus puissant qu'un etranger
qui fait des affaires sur son territoire. Des decla­
rations repetees sur l'importance de la souverainete
ne feraient qu'obscurcir encore des rapports dif­
ficHes et mal equilibres. 11 conviendrait donc de les
eViter, car les facteurs qui encouragent les capitaux
prives 1l. chercher des regions de plus grande stabi­
lite sont dejil. suffisamment nombreux.

15. 11 semble que l'objectif de quelques-uns des
amendements proposes par l'URSS (A/C.2/L.670) soit
d'appliquer il. la question des capitaux prives les con­
ceptions communistes en la mati~re. Mais M. Klutz­
nick ne pense pas que l'adoption de ce projet de re­
solution avec ou sans les amendements en question
persuaderait les Etats communistes d' adopter 1l.
l'egard des capitaux prives l'attitude qU'adoptent
habituellement les Etats qui ne pratiquent pas Ie
syst~me communiste. En tout cas, si, comme on l'a
pretendu, Ie projet de resolution ne modifie pas les
droits et obligations internationalement reconnus des
Etats en mati~re de souverainete nationale et ne fait

qu' enoncer Ie droit international en vigueur, il serait
bon de s'assurer qu'il en est bien ainsi, d'agir avec
prudence et de transmettre ce texte pour avis 11 la
Commission du droit internationaL

16. Neanmoins, puisque la majorite ne semble pas
disposee il. remettre il. plus tard une decision touchant
Ie projet de resolution, la Commission devrait au
moins apporter au texte quelques eclaircissements
de detail qui feraient disparaftre toutes incertitudes
quant il. sa signification. Si l'on apporte ces eclair­
cissements, Ie representant des Etats-Unis sera dis­
pose il. voter pour ce projet, mais, dans Ie cas con­
traire, il risquerait de n' etre pas en mesure de
l' appuyer. Dans l' espoir de faciliter la tache de la
Commission, la delegation des Etats-Unis a remplace
ses premiers amendements (A/C.2/L.668) par deux
amendements simples qu' elle presente en commun
avec la delegation du Royaume-Uni (A/C.2/L.686).
Elle est persuadee que l' expression "indemnisation
adequate" qui figure au paragraphe 4 du projet de
resolution sera interpretee comme signifiant, en droit
international, une indemnisation prompte, satisfai­
sante et effective. Ainsi, elle propose uniquement,
pour rendre Ie texte plus clair, de faire figurer au
paragraphe 3 un principe generalement admis qui
s'applique pareillement aux accords entre Etats, entre
Etats et organisations internationales, et entre Etats
et investisseurs etrangers prives, et qui ne pourra
donner lieu il. aucune objection, ainsi qu'une modifi­
cation de detail au paragraphe 4. La delegation des
Etats-Unis estime que, si l'on accepte ces leg~res

modifications, on obtiendra un texte qui ameliorera
Ie climat des ir,vestissements et qui aura plus de
chances de recueillir une approbation unanime.

17. M. UNWIN (Royaume-Uni) declare que, dans
UE esprit de compromis, sa delegation a egalement
retire les amendements qu' elle avait proposes prece­
demment (A/C.2/L.669) et a presente avec la dele­
gation des Etats-Unis les deux amendements distri­
bues sous la cote A/C.2/L.686 dont Ie but est de
rendre Ie texte plus clair. Si ces deux amendements
sont acceptes et si aucune autre modification de fond
n' est apportee au projet de resolution, M. Unwin
votera en faveur de ce texte.

18. M. FARHADI (Afghanistan) indique que sa dele­
gation, dans Ie meme esprit de compromis dont ont
fait preuve les delegations du Royaume-Uni et des
Etats-Unis, a decide de retirer son amendement
(A/C.2/L.655). Elle est disposee il. appuyer Ie projet
de resolution avec les amendements qui figurent dans
Ie document A/C.2/L.686 et elle esp~re que d'autres
delegations en feront autant. A son avis la traduction
en franc:;:ais des mots "national jurisdiction should be
exhausted" qui figurent dans l'amendement portant sur
Ie paragraphe 4 du projet est inexacte et il convien­
drait de la corriger de la fac:;:on suivante: "les voies
de recours nationales devront etre epuisees".

19. M. SCHWEITZER (Chili) se felicite de l'esprit
de cooperation et de l'attitude conciliante dont ont
temoigne les delegations des Etats-Unis, du Royaume­
Uni et de l' Afghanistan en retirant leurs amende­
ments originaux. Il n'a aucune objection 1l. formuler
contre les amendements proposes sous lacoteA/C.2/
L.686, et il pense que tel sera l'avis de tous ceux qui
se sont prononces en faveur de la Commission. Le
premier amendement ne fait qu' affirmer il. nouveau
un principe reconnu par toutes les nations qui ont
accepte la Charte des Nations Unies, et Ie second fait
mieux ressortir Ie sens du paragraphe 4.



354 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Deuxi~me Commission
---------------'-----

20. En ce qui concerne les amendements de l'URSS
(A/C.2/L.670), la delegation du Chili pourra voter
en faveur du nouvel alinea qui serait ajoute ~ la fin
du preambule. Elle pourra egalement voter en faveur
de l' amendement portant sur Ie paragraphe 1 du projet,
pourvu que l'on supprime Ie mot "independant". Elle
est egalement en fa veur des amendements portant
sur Ie paragraphe 6, mais, dans Ie cas du deuxi~me

de ces amendements, elle aimerait egalement voir
supprimer Ie mot "independant".

21. M. ALBEDA (Pays-Bas) rappelle que sa dele­
gation est disposee ~ accepter Ie projet de resolution
sous sa forme actuelle, position qui lui semble etre
egalement celIe de nombreuses autres delegations.
Les amendements proposes dans Ie document A/C.2/
L.686 sont acceptables pour sa delegation, car ils
ne modifient pas Ie fond du projet de resolution, et
ne sont destines qu'~ en preciser Ie sens.

22. M. VELAZQUEZ (Panama) declare que, de l'avis
de sa delegation, Ie projet de resolution presente par
la Commission est bien con9u et bien equilibre. Les
amendements proposes par l'UHSS (A/C.2/L.670) sont
acceptables pour sa delegation, ~ l' exception de la
proposition tendant ~ supprimer Ie paragraphe 3 du
projet de resolution. L'investissement de capitaux
etrangers presente une importance vitale pour Ie
developpement economique des pays insuffisamment
developpes tels que Ie sien. M. Velazquez ne pense
pas que Ie paragraphe 3 tendrait ~ restreindre les
investissements etrangers; ces investissements sont
les bienvenus dans son pays pourvu qu'ils ne portent
atteinte en aucune fa90n a la souverainete du Panama
sur ses ressources naturelles. Le Panama ne saurait
accepter aucune condition limitant sa juridiction dans
des questions d'indemnisation, de nationalisation au
d' expropriation. 11 a offert un vaste champ d' action
aux investissements etrangers et ouvert son ter­
ritoire au monde entier, mais sa population n'a pas
pleinement profite de ses ressources naturelles.
Compte tenu de l' aggravation de sa situation econo­
mique et de l' importance du ch6mage, il a decide
d' appliquer un programme decennal de developpement
economique et social dans Ie cadre de l' Alliance
pour Ie progr~s.

23. Bien qu' elle se soit opposee auparavant aux
amendements presentes par les Etats-Unis et Ie
Hoyaume-Uni, la delegation du Panama votera en
faveur des modifications proposees dans Ie document
A/C.2/L.686. Elle sugg~re cependant aux auteurs de
faire figurer au· paragraphe 8 du projet la phrase
qu'ils proposent d'inserer au paragraphe 3, Ie para­
graphe 8 etant ainsi redige:

"Les accords librement conclus par des Etats
et des organisations internationales ou des Etats
et des investisseurs etrangers seront fid~lement

respectes; les Etats et les organisations interna­
tionales doivent respecter strictement ..."

24. La delegation panamienne se prononce contre la
proposition tendant a renvoyer a la Commission du
droit international Ie texte de la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relles.

25. M. APPIAH (Ghana) rappelle que sa deHigation
a deja insiste, a propos du projet de resolution, sur
la necessite de tenir compte des reactions des pays
exportateurs de capitaux. Tenant compte des amen­
dements proposes a l'origine par les Etats-Unis et
Ie Hoyaume-Uni et des commentaires auxquels ils

ont donne lieu, ainsi que des nouveaux amendements
presentes dans Ie document A/C .2/L. 686, sa delegation
a decide de ne pas insister sur sa proposition tendant
a renvoyer Ie projet de resolution a la Commission
du droit international.

26. M. ANJAlliA (Inde) se felicite du retrait des
amendements initialement presentes par les Etats­
Unis, Ie Royaume-Uni et l'Afghanistan et approuve
les nouveaux amendements presentes en commun
sous la cote A/C.2/L.686. La delegation indienne est
disposee a voter en fa veur du projet de resolution
ainsi modifie. A l'egard des amendements sovietiques
(A/C.2/L.670), la position de sa delegation est la
meme que celIe du Chili.

27. M. BERNEH (Sutlde) rappelle qu'au commence­
ment des debats la delegation suedoise a exprime
l'opinion que Ie projet de resolution tenait dument
compte des interets en presence et devait donc etre
adopte. M. Berner note avec satisfaction que la plupart
des amendements ont ete soit retires, soit abreges.
Les amendements communs (A/C.2/L.686) ne font
qu'apporter des prechlions, sans modifier Ie sens
du texte, et ils sont donc acceptables pour la dele­
gation suedoise. M. Berner exprime l' espoir que Ie
projet de resolution sera appuye par une vaste majo­
rite des representants et qu'il servira de gUide pour
l'avenir.

28. U MAUNG MAUNG (Birmanie) dit que sa dele­
gation, qui represente une nation en voie de develop­
pement, approuverait difficilement une resolution qui
apporterait des restrictions, meme morales, a la
liberte d' action de l' Etat. Le projet de resolution a
l' etude comporte deja des restrictions et la plupart
des amendements presentes ne feraient que les renfor­
cer. L'objectif des auteurs des amendements com­
muns (A/C.2/L.686) est sans doute d'encourager les
investisseurs eventuels. Cependant, U Maung Maung
sait par experience que l' existence ou l' absence de
semblables dispositions n' a jamais empeche l' exploi­
tation des ressources naturelles. C' est seulement
lorsque cette exploitation avait lieu dans des condi­
tions peu equitables que certains Etats ont eu recours
a la nationalisation. Au cours de ses 16 annees d'inde­
pendance, la Birmanie n'a jamais effectue de natio­
nalisation sans proceder a des discussions appropriees
et offrir une indemnisation librement convenue au
cours de negociations mutuelles. Le Gouvernement
birman a recemment prevu des garanties legales afin
d' encourager les investissements etrangers, mais
ces mesures ont eu peu de succ~s, alors que des
pays qui n'offraient pas des garanties semblables
attiraient les investissements.

29. En matiere de commerce et d'investissement,
l' elament Ie plus important est Ie degre de confiance
qui existe entre les parties interessees; en elles­
memes, les declarations ecrites sont insuffisantes.
Les restrictions implicites contenues dans les nou­
veaux amendements proposes (A/C.2/L.686) peuvent
en fait paralyser les efforts des Etats pour favoriser
Ie developpement economique, car ils decouragent
l'initiative et ne laissent gu~re la possibilite de mar­
chander. La delegation birmane estime qu'une decla­
ration des Nations Unies concernant la souverainete
permanente sur les ressources naturelles devrait
exprimer les ideaux superieurs de la societe humaine
et eviter les considerations purement commerciales.
Si l'on tient a conserver Ie projet de resolution, il
faudrait en modifier Ie titre et l'appeler par exemple
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nprincipes regissant l'exploitation des ressources
naturelles" .

30. Il est extremement difficile d' essayer de definir
les questions qui ont trait :\ la souverainetenationale.
Certes, les Etats sont de plus en plus dependants
les uns des autres, mais la plupart des pays en voie
de developpement eprouvent encore de grandes dif­
ficultes :\ consolider leur souverainete et leur inde­
pendance nationales et ils ne pourraient accepter
facilement une proposition qui pourrait impliquer pour
eux la renonciation :\ certains des droits qU'ils vien­
nent d'obtenir. Le principe des droits souverains des
nations sur leurs propres ressources semble assez
evident pour qu'il ne soit pas necessaire de Ie pre­
ciser. En se fondant sur ce principe, chaque Etat a
adopte des methodes differentes pour resoudre les
probl~mes que pose Ie developpement economique et
social et il serait actuellement premature d'essayer
de donner une base rationnelle :\ ces essais. La
delegation birmane estime donc qu'il n'est pasneces­
saire d'adopter un projet de resolution tel que celui
:\ l' etude qui, malgre ses bonnes intentions, revient
selon elle 11 imposer une solution aux Etats en ce qui
concerne Ie meilleur moyen de regler les probl~mes

que pose leur developpement.

31. Les pays occidentaux s' efforcent de bonne foi de
persuader les pays en voie de developpement qu'il
est necessaire de preciser l'etendue des droits sou­
verains. Mais il serait surprenant que les pays
occidentaux prennent enti~rement Ie parti de l'entre­
preneur prive, car la nationalisation n' est nullement
inconnue en Europe occidentale et, meme aux Etats­
Unis, on voit tous les jours Ie gouvernement penetrer
dans Ie domaine des interets prives. Des dispositions
imperatives comme celles contenues dans les nou­
veaux amendements sont contraires au droit inter­
national, qui, de par sa nature, ne fait que refleter
les procedures adoptees entre les nations et devrait
meme, d'un point de vue ideal, constituer une r~gle

de conduite et non un code. Les relations entre les
pays en voie de developpement et leurs associes
eventuels sont en tout cas regies par des accords
bilateraux ou multilateraux librement conclus.

32. Pour ces raisons, la delegation birmane estime
qu'il serait premature d' adopter un projet de resolution
tel que celui qui est propose et que les delegations
devraient avoir Ie temps d' examiner les divers aspects
et les incidences variees de toute proposition concer­
nant cette question. De cette fa<;:on, on eviterait des
decisions trop rapides et l' on pourrait finalement
parvenir :\ une veritable unanimite. Bien que la dele­
gation birmane ait de vives objections contre la plu­
part des amendements qui ont ete proposes, elle n' en
fera pas etat, dans l' espoir que la proposition de
procedure qu' elle a formulee sera acceptee. Cette
proposition tend :\ renouveler pour un an Ie mandat
de la Commission pour la souverainete permanente
sur les res sources naturelles, 11 augmenter Ie nombre
de ses membres et 11. la prier de continuer 11. examiner
Ie projet de resolution ainsi que les amendements
soumis 11. la Deuxi~me Commission et de faire rapport
:\ l'Assemblee generale lors de sa dix-huiti~me ses­
sion.

Litho in U.N.

33. M. AWOYAMO (Republique centrafricaine) dit
que sa delegation, qui estime que la question de la
souverainete sur les ressources naturelles est d'une
grande importance, notamment pour les pays sous­
developpes d' Asie et d' Afrique, serait heureuse que
les auteurs des divers amendements fondent leurs
textes en un seul document, comme Pont dej1l. fait
Ie Royaume-Uni et les Etats-Unis. Les amendements
sovietiques (A/C.2/L.670) introduisent en effet deux
nouvelles idees, l'egalite des peuples et l'importance
des capitaux; ces idees, qui sont admises 11. la fois
par les pays sous-developpes et par les pays develop­
pes, devraient figurer 'dans Ie projet de resolution
et l'on pourrait retirer les autres amendements
sovietiques.

34. Les pays sous-developpes attachent une grande
importance il la notion d' egalite et s'interessent en
outre vivement aux moyens d'attirer des capitaux
contre une remuneration convenable. Comme l' a dit
Ie representant de la Birmanie, la confiance entre
les deux parties est essentielle. Les accords libre­
ment conclus sur la base de l' egalite seront fid~le­

ment respectes par les peuples de ces pays et consti­
tueront une protection contre les abus que pourraient
commettre les investisseurs etrangers dans l' exploi­
tation des ressources naturelles. M. Awoyamo propose
en outre d'ajouter au troisi~me alinea du preambule
du projet de resolution les mots "et du dEwelop­
pement" apr~s Ie mot "independance" et d'ajouter
les mots "et compte tenu des besoins de leur deve­
loppement national" 11. la fin du paragraphe 1. En
outre, il faudrait ajouter les mots net effective"
apr~s Ie mot "adequate" dans la deuxi~me phrase
du paragraphe 4.

35. Si ces amendements sont adoptes, la delegation
de la Republique centrafricaine votera pour Ie projet
de resolution.

36. M. UNWIN (Royaume-Uni) fait observer qu'lt son
avis la proposition du representant de la Birmanie
ne concerne gu~re les questions de procedure, mais
ressemble plutot il un nouveau projet de resolution;
mais il a ete convenu que l'on ne presenterait plus
de nouveau projet. Comme les travaux de la Com­
mission sur Ie projet de resolution A/C.2/L.654 sont
dejlt tr~s avances et que ce projet semble recueillir
l' accord general, il serait preferable de mettre aux
voix Ie texte actuel plutot que d' en ajourner il nouveau
l'examen pendant un an.

37. Les auteurs des amendements communs (A/C.2/
L.686) sont disposes 11. accepter la proposition du
representant du Panama au sujet de leur premier
amendement.

38. M. SCHWEITZER (Chili) tient 11. declarer que sa
delegation n' approuve pas la proposition birmane. Sans
nul doute, les membres de la Commission estiment
qu'il faut prendre une decision rapide au sujet de cette
question qui est restee en suspens depuis 1958. Tout
nouveau delai viendrait 11. l' encontre de cet objectif.
M. Schweitzer esp~re que la proposition sera jugee
irrecevable pour des raisons de procedure; sinon,
la delegation chilienne votera contre.

La seance est levee il 13 h 15.
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